
es oiseaux nicheurs 
de Rennes 
Jo LE LANNIC et Eric COLLIAS 

Les multiples visages de l'urbanisme rennais se 
reflètent à travers l'occupation de la ville par les 
oiseaux. Une saison de nidification cartographiée 
sur un secteur suffisamment hétérogène permet 
une interprétation de la richesse spécifique et de 
l'abondance de l'avifaune et, de cet état des lieux, 
réfléchir à la gestion de cette richesse. 

L a composition et la structure de l'avi­
faune urbaine ont fait l'objet d'un assez 

grand nombre de travaux, principalement 
en Amérique du Nord et en Europe. En 
plus des relevés qualitatifs que les orni­
thologues amateurs ont effectués dans 
de nombreuses villes, d'autres travaux, 
de plus en plus nombreux, ont apporté 
des informations quantitatives sur l'éco­
système urbain . 

A Rennes, la première étude directement 
liée à l'avifaune urbaine est mentionnée 
dans le mémoire de Maîtrise de MST 
AMVR de Pascale Meillier (1985) sur « La 
Nature en Ville - Rennes ''· Quelques 
années plus tard , un autre mémoire du 
même type « Pour des espaces verts plus 
écologiques , de Louis Diard (1992) utili­
se également des données ornitholo­
giques. Enfin il est un autre aspect de l'avi­
faune urbaine qui est parallèlement étudié, 
c'est celui des nuisances provoquées par 
certaines espèces, parmi lesquelles à 
Rennes, l'Etourneau et le Goéland argen­
té (Clergeau et al.). 

Cette présente étude a pour but de faire 
découvrir à tous les habitants et prome­
neurs de notre ville la relative richesse de 
l'avifaune urbaine, et d'en proposer une 
image en complément des quelques don­
nées déjà disponibles . Cet état à une 
époque donnée (la saison de nidification 
de l'année 1988) est présenté à la façon 
d'un Atlas des oiseaux nicheurs comme 
ceux réalisés un peu partout en Europe 

ces dernières années mais à une échelle 
réduite. Il s'agit donc d'une approche assez 
grossière qui est difficilement comparable 
aux travaux des ornithologues profession­
nels ayant disposé du temps indispensable 
pour une étude quantitative exigeante, auto­
risant une analyse approfondie de la struc­
ture de l'avifaune urbaine. 

Bon pied et oreille fine 

Comment étudier la composition de l'avi­
faune nicheuse d'un milieu urbain et rendre 
compte de la distribution des différentes 
espèces, ainsi que des variations de leur 
densité d'un quartier à l'autre par une car­
tographie très simple de toutes les espèces 
observées au cours d'une saison de nidi­
fication? 

La commune de Rennes s'étend sur 5 000 
ha et présente une assez forte hétérogé­
néité de milieux : 
• centre urbanisé correspondant à un 
milieu minéral dense où de vieux 
immeubles masquent souvent de minus­
cules taches vertes, y compris les bal­
cons, 
• périphérie comprenant les lotissements 
les plus récents et de larges espaces 
naturels (bocage résiduel , friches , bois, 
étangs) ou en attente d'aménagements 
(terre-plains industriels, futures péné­
trantes ... ), 
• zone intermédiaire comprenant les quar-
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Ville de Rennes, secteur consacré à l'étude de l'avifaune avec 
implantation des quadrats de 1 X 1 km. 
C6 : Bellangeraie ; C7 : Tauveraie ; CS : Gayeulles-Ouest ; C9 : Gayeulles-Est 
D6 : Cimetière du Nord ; D7 : Gros-Chêne ; DB : Maurepas ; D9 : Longs-Champs 
E6: Hôtel-Dieu; E7: Thabor; ES: Jeanne d'Arc; E9: Beaulieu : F6: Mairie 
F7 : Oberthur ; FB : Villebois-Mareuil ; F9 : Plaine de Baud. 

tiers résidentiels anciens, les jardins publics 
et privés ainsi que des espaces clairsemés 
séparant les immeubles (avenues, squares, 
stades ... ). 

Il s'avérait difficile pour un seul observateur 
amateur (J. Le Lannic) de faire une étude 
précise de toute la commune en une saison, 
aussi le choix s'est-il porté sur l'étude d'un 
carré de 4x4 kms (soit une surface de 1600 
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ha) dans la partie NE de Rennes, lui-même 
découpé en 16 carrés de 1 x1 km . 

Pour chaque carré , il a été effectué un 
dénombrement de toutes les espèces pré­
sentes, chaque espèce étant classée dans 
un des cinq niveaux d'abondance suivants, 

- niveau 1 : 1 contact (niveau 0 lorsque la 
nidification n'est que possible) , 

- niveau 2 : 2 contacts, 
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- niveau 3 : 3 à 5 contacts, 
- niveau 4 : 6 à 1 0 contacts, 
- niveau 5 : plus de 1 0 contacts. 

Par contact il faut comprendre l'identification 
par la vue ou l'ouïe d'un individu, d'un couple 
ou d'une famille pouvant représenter un 
couple nicheur. 

Les critères de nidification retenus sont ceux 
adoptés pour la réalisation de l'Atlas 1 Ox1 0 
des oiseaux nicheurs de Bretagne. Cela 
aboutit à considérer la plupart des espèces 
comme nicheuses probables ou certaines, 
les quelques autres maintenues au niveau 
de nidification possible l'étant par référence 
à la situation connue dans le Bassin de 
Rennes. 
La période d'étude s'est déroulée du 16 
avril au 15 juillet 1988. La prospection a été 
dans la mesure du possible uniforme, 
chaque carré étant visité au moins trois 
fois, représentant au moins trois heures de 
prospection en tout. Les conditions météo­
rologiques ont dans l'ensemble été favo­
rables . La plupart des sorties n'ont pu se 
faire qu'en fin de journée après 18 h et 
ont représenté en tout au moins 50 heures 
de prospection et 50 kms à pied dans le 
carré de 4x4 kms ! 

Limites de la méthode 

Pour une carte donnée, tous les milieux 
susceptibles d'abriter des espèces dif­
férentes auraient dû être visités au moins 
deux fois . Cependant quelques difficul­
tés sont apparues pour atteindre cet 
objectif car il est difficile de prospecter 
certains secteurs privés, en particulier 
lorsqu'il s'agit de beaux parcs entourés 
de murs élevés , d'approcher certains 
quartiers mal éclairés la nuit (d 'où l'aban­
don de la recherche des espèces noc­
turnes!) et de percevoir les cris et les 
chants dans les secteurs fortement urba­
nisés avec un environnement sonore très 
élevé. 

Certaines espèces très localisées et 
faciles à dénombrer intégralement (rous­
serolle effarvatte, foulque , goéland), nous 
donnent un niveau d'abondance correct 
alors que la plupart ne nous offrent qu'un 
niveau approximatif sauf si elles sont 
manifestement très abondantes. En défi­
nitive , les niveaux 1 et 5 sont les plus 
faciles à apprécier. 

Le classement en cinq niveaux d'abon­
dance présente fatalement un aspect 
subjectif lié aux aléas de la prospection 
(accès aux milieux, conditions météo, 
horaires ... ) et aussi aux espèces elles-

mêmes qui sont plus ou moins percep­
tibles par l'observateur (taille et com­
portement des individus , intensité du 
chant. .. ). 

Comparaison 
des 16 carrés de 1 x1 km 

Deux cartes sont faciles à opposer, tant par 
le nombre d'espèces que par celui des 
individus, ce sont « Mairie »(F6) avec 21 
espèces et ,, Gayeulles-ouest •• (C8) avec 
51 espèces. Elles illustrent bien le contras­
te entre le centre et la périphérie. Certaines 
cartes situées dans l'intervalle se révèlent 
assez riches grâce à la présence de parcs, 
jardins ou rives luxuriantes au cœur de 
l'univers minéral( << Thabor-E7 ••, ,, Hôtei­
Dieu-E6 ••, << Oberthur-F7 •• ). 

La carte ,, Plaine de Baud ,, (F9) com­
prend beaucoup d'espèces par rapport à 
un faible nombre d'individus. Cela tient à 
la présence dans ce secteur de milieux 
originaux (mares, friches, entrepôts, voies 
ferrées , rives de la Vilaine) permettant à 
des espèces rares de s'y établir tandis 
que l'avifaune de base y trouve peu la ver­
dure ordinaire. 

L'examen de l'histogramme ( ,, Compa­
raison de la richesse spécifique et de 
l'abondance relative par quadrat ,, ) montre 
que ,, Plaine de Baud •• (F9) présente 
comme '' Mairie •• (F6) et dans une cer­
taine mesure ,, Villebois-Mareuil •• (F8), un 
tassement du nombre des espèces com­
munes. Au contraire, les cartes plus vertes 
ou plus équilibrées dans la distribution des 
différents milieux, montrent une réparti­
tion plus uniforme des cinq niveaux d'abon­
dance. 

Comparaison 
des 67 espèces. 

67 espèces ont été répertoriées dont 7 en 
nidification possible, sachant que dans 
les années antérieures ou dans les 
abords immédiats du quadrat, la nidifi­
cation de ces espèces a été notée. 

- 20 espèces ont été observées sur 15 
ou 16 carrés, 

- 19 espèces ont été observées sur un 
ou deux carrés seulement, 

- 28 espèces sont intermédiaires. 

L'ordre adopté pour présenter les 67 
espèces tient compte du nombre de 
contacts calculé après avoir attribué 1 
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Abondance relative de l'avifaune d'un secteur de Rennes, 
par carrés de 1 x 1 km, classement par nombre de contacts. 
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moineau 
domestique 

pigeon 
ramier 

pinson des 
arbres 

grive 
musicienne 

pie bavarde 

rouge-queue 
noir 

étourneau 
sansoAnet 

rouge-gorge 
familier 

tourterelle 
turque 

serin cini 

gallinule 
poule-d'eau 

merle noir 

accenteur 
mouchet 

verdier 
d'europe 

chardonneret 
élégant 

martinet 
noir 

pouillot 
véloce 

mésange 
bleue 

hirondelle 
rustique 

troglodyte 
mignon 

fauvette à 
tëte noire 

mésange 
charbonnière 

corneille noire 

mmm 
hirondelle de 
tenëtre 

fauvette des 
jardins 

linotte 
mélodieuse 

emmm 
sitelle 
torchepot 

grimpereau 
des jardins 

roitelet huppé hypolaïs 
polyglotte 

mmmœm 
canard colvert bouvreil 

pivoine 
pouillot titis gobe-mouche 

gris 
pipit farlouse 

mm mme 
mésange à 
longue-queue 

geai des 
chënes 

bruant zizi pic épeiche grive draine 

mm mme 
rousserolle 
ettarvatte 

pic vert foulque 
macroule 

mésange 
nonnette 

grosbec 
casse-noyaux 



mmm 
faucon 
crécerelle 

coucou gris pic épeichette 

mmm 
bergeronnette 
grise 

tourterel le des 
bois 

faucon 
hobereau 

mmm 
alouette des 
champs 

rossignol 
philomèle 

locustelle 
tachetée 

mmm 
phragmite 
des joncs 

fauvette 
grisette 

grèbe 
castagneux 

mmm 
épervier 
d'europe 

goéland 
argenté 

tarier pâtre 

mmm 
bouscarle de 
cetti 

ro itelet 
triple-bandeau 

pouillot siffleur 

mmm 
mésange 
huppée 

m 
bruant des 
roseaux 

choucas 
des tours 

moineau 
triquet 

5 : plus de 10 contacts 
4 : 6 à 10 contacts 
3 : 3 à 5 contacts 
2 : 2 contacts 

1 : 1 contact 
_ 0 : nidification possible 

Echelle des niveaux 
d'abondance 

point par carré de niveau 0 ou 1, 2 points 
pour le niveau 2, 4 points pour le niveau 
3, 8 points pour le niveau 4 et 16 points 
pour le niveau 5. 

Ce classement place nettement en tête 
quatre espèces : moineau domestique, 
étourneau sansonnet, martinet noir et 
merle noir. 

Ensuite deux autres espèces très abon­
dantes , troglodyte mignon et pigeon 
ramier, précèdent un ensemble où l'on 
retrouve toutes les autres espèces pré­
sentes sur 15 ou 16 carrés plus l'hiron­
delle rustique abondante localement. 

Analyse de la distribution 

Les espèces représentées par un faible 
nombre, voire un seul couple, occupent 
des milieux typiques de la ville : goéland 
argenté , choucas des tours (vieux 
immeubles proches de la Mairie et de la 
Cathédrale), moineau friquet (Cimetière 
du Nord), mésange huppée (conifères de 
vieux parc), ou au contraire des milieux 
très restreints en périphérie : grèbe cas­
tagneux, foulque macroule, phragmite des 
joncs et bruant des roseaux (mare à végé­
tation luxuriante masquant largement l'eau 
libre) , alouette des champs, tarier pâtre, 
locustelle tachetée et fauvette grisette 
(friches), épervier d'Europe, faucon cré­
cerelle, pouillot siffleur et roitelet triple­
bandeau (bois) , faucon hobereau, rossi­
gnol philomèle et bouscarle de cetti (rive 
boisée), bergeronnette grise (terrain nu) . 
D'autres espèces peu abondantes sub­
sistent plutôt en périphérie en milieu boisé : 
tourterelle des bois (arbres assez jeunes 
dans les parcs) , coucou gris, pic vert, 
bruant zizi (bocage résiduel) , pic épeiche, 
pic épeichette, grive draine, mésange non­
nette et gros bec (grands arbres des parcs 
ou du bocage) , pouillot titis et hypolaïs 
polyglotte (jeunes plantations, buissons 
ou friches) . 

Quelques espèces peuvent être abon­
dantes localement ou être limitées à une 
frange : pipit farlouse (friches ou pelouse 
naturelle), canard colvert, poule d'eau et 
rousserolle effarvatte (milieu aquatique), 
hirondelle rustique (en périphérie proche 
de l'eau) et hirondelle de fenêtre (en colo­
nies en périphérie ou parfois au centre) , 
fauvette des jardins (jeunes plantations 
serrées) , linotte mélodieuse (très jeunes 
plantations, ronciers) . Certaines sont pré­
sentes assez uniformément : rougequeue 
noir (aussi bien dans les nouveaux quar­
tiers en périphérie que sur les vieux 
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Comparaison 
de la richesse 

spécifique et de 
l'abondance 
relative par 

quadrat. 

C6 C7 CS C9 D6 D7 DB D9 E6 E7 ES E9 F6 F7 FB F9 

Coordonnées des quadrats 
Echelle des niveaux 
d'abondance : 0 0+1 

immeubles du centre mais toujours lié aux 
constructions humaines), roitelet huppé 
(surtout dans les épicéas du Parc des Bois 
mais présent aussi dans les conifères du 
centre) , gobemouche gris , mésange à 
longue queue, sittelle torchepot, grimpe­
reau des jardins, geai des chênes (parcs 
et jardins) et bouvreuil pivoine (jardins 
famil iaux). 

Les espèces les plus régulièrement répan­
dues sont visibles sur presque tous les 
carrés : corneille noire et pie bavarde (sans 
véritables concentrations et plus rares au 
centre), certaines assez abondantes par­
tout : grive musicienne, mésange char­
bonnière, mésange bleue, verdier d'Europe, 
serin ci ni et chardonneret élégant, d'autres 
très abondantes : tourterelle turque (loca­
lement absente), accenteur mouchet, rou­
gegorge familier, fauvette à tête noire, 
pouillot véloce et pinson des arbres. 

Six espèces peuvent être considérées 
comme les plus abondantes : pigeon 
ramier (dans tous les arbres même assez 
jeunes ou en bordure de rue) , martinet 
noir (occupe l'espace aérien partout y 
compris en périphérie où il vient se nour­
rir) , troglodyte mignon (dans tous les jar­
dins et partout où il y a un peu de ver­
dure) , merle noir (particulièrement 
abondant dans les vieux parcs avec 
pelouses étendues), étourneau sanson­
net (présent partout nichant dans les 
constructions humaines ou dans les trous 
d'arbres en densité parfois élevée dans 
certains parcs ou habitations proches de 
pelouses étendues) et moineau domes­
tique (présent un peu partout souvent 
en bandes) 
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0 2 3 -4 -5 
Compléments ou évolution 

de 1988 à 1995 

Les oiseaux nocturnes n'ont pas été pris 
en compte. Il faut donc ajouter à la liste des 
67 espèces, la chouette hulotte et l'effraie 
des clochers qui sont observées réguliè­
rement sur le carré 4x4km ainsi que les 
pigeons bisets de ville qui nichent surtout 
en colonies denses au centre ou locale­
ment en périphérie mais qui se déplacent 
quotidiennement vers l'extérieur de l'ag­
glomération pour se nourrir. 

Quelques espèces n'ont pas été obser­
vées dans le carré 4x4 lors de cette étude 
en 1988 mais y ont été notées nicheuses 
les années précédentes. C'est le cas de la 
perdrix grise, du petit gravelot, du coche­
vis huppé (ce dernier noté comme nicheur 
certain par P. Le Mao en 1979, comm. 
pers.), de la bergeronnette printanière et 
du cisticole des joncs sur la carte « Plaine 
de Baud •• (F9) ainsi que de la mésange 
noire dans les vieux conifères des cartes 
« Oberthur ••(F7) et •• Thabor ••(E7). 

Deux espèces au moins ont niché depuis, 
ce sont le goéland brun, de façon certai­
ne au centre-ville en 1993 (2 couples), en 
1994 et 1995 (1 couple), et la bergeron­
nette de ruisseaux , depuis au moins 1994, 
en deux sites sur l'Ille (écluse ou barrage 
en amont et aval des Prairies St-Martin) et 
en un site sur la vilaine proche du Thabor. 
Au moins une espèce a vu ses effectifs 
augmenter notablement, c'est le goéland 
argenté . Après un tout premier couple 
nicheur en 1987, la colonie du centre-ville 



s'est régulièrement accrue avec 4-6 
couples en 1989, 9 en 1990, 13-14 en 
1991, 17-18en 1992, 13-16en 1993etde 
nouveau 17-18 en 1994 puis 16 en 1995 
(ces chiffres ne concernent que le sec­
teur témoin contrôlé chaque année depuis 
la Cathédrale, le nombre réel de couples 
nicheurs à Rennes en 1995 étant peut­
être égal au double). 

Parmi les espèces ayant plutôt progres­
sé , il faut retenir la corneille et la pie, 
cette dernière nichant souvent très bas 
dans les jeunes arbres le long des ave­
nues. 

Vieux habitués 
et nouveautés 

La plus grosse surprise de cette présen­
tation de l'avifaune de Rennes est incon­
testablement la nidification certaine du 
goéland argenté, premier cas en France 
pour une nidification en site urbain loin du 
littoral. 

Ensuite c'est la confirmation de l'extraor­
dinaire densité de certaines espèces en 
milieu urbain , en site minéral (martinet 
noir), végétal (merle noir) ou mixte (étour­
neau sansonnet, moineau domestique). 
Ainsi le merle est actuellement bien plus 
abondant à Rennes qu'en forêt de Rennes 
à 10 km au nord, son milieu d'origine. 

Certaines espèces ont depuis longtemps 
largement bénéficié de la présence de 
l'homme au point de ne nicher désormais 
qu'à ses côtés, c'est le cas du martinet, de 
l'hirondelle rustique et à quelques excep­
tions près (en Bretagne) de l'hirondelle de 
fenêtre et du choucas. Le rougequeue noir 
est établi à Rennes depuis au moins les 
années 1950 (Guermeur et Monnat 1980) 
où il affectionne les vieux murs des grands 
édifices anciens mais il est également bien 
présent dans les nouveaux quartiers où il 
profite momentanément des nombreuses 
cavités des maisons ou immeubles en 
construction. La tourterelle turque est éga­
lement d'acquisition assez récente puisque 
la première observation bretonne a été 
faite à Rennes en 1958 (Guermeur et 
Monnat 1980). 

D'autres espèces s'accommodent de l'en­
vironnement humain sans que l'on puisse 
dire qu'elles y soit inféodées, c'est en par­
ticulier le cas des oiseaux d'eau. Ainsi le 
canard colvert a bien sûr été introduit dans 
les parcs mais il y prospère et des couples 
sauvages colonisent les berges des cours 

d'eau ainsi que les petites mares comme 
à Beaulieu. De même si la poule d'eau, 
parfaitement sauvage, s'accommode de 
la moindre pièce d'eau y compris au coeur 
de la ville sur la Vilaine , mais est surtout 
abondante au Parc des Gayeulles , la 
foulque au contraire est très localisée, exi­
geant une eau libre de niveau stable et 
des berges peu accessibles, ce qui est le 
cas aux Gayeulles (1 seul couple nicheur) 
et aux Longs-Champs (5-6 couples 
nicheurs). La rousserolle effarvatte, fau­
vette typique des milieux humides, s'ins­
talle dès qu'une végétation propice se 
développe en bordure de l'eau , dans les 
parcs ou les mares. 

Effets de la diversité 
du milieu 

Un groupe d'arbres et arbustes, même 
restreint, totalement inclus dans l'univers 
minéral, suffit à attirer au moins une dizai­
ne d'espèces qui constituent la toile de 
fond de la scène ornithologique : pigeon 
ramier, accenteur, troglodyte, rougegor­
ge, merle, fauvette à tête noire, mésange 
bleue, mésange charbonnière, étourneau, 
pinson ou verdier. 

Il faut y ajouter le survol incessant du mar­
tinet, les éventuelles visites de la corneille 
et de la pie, le voisinage de la tourterelle 
turque, du moineau domestique et parfois 
du rougequeue noir. 

Si le site est un peu plus vert, on y entend 
la grive musicienne, le pouillot véloce et le 
chardonneret, et s'il y a quelques coni­
fères il est possible d'y entendre le roite­
let huppé ou le serin cini. 

Dans un parc ou un grand jardin, il faut 
chercher la sittelle et le grimpereau sur 
les troncs d'arbres, le gobemouche gris 
perché sur les branches dégagées et la 
mésange à longue queue dans les buis­
sons. 

Un parc de plusieurs hectares devient 
attractif pour des espèces également typi­
quement forestières telles que le pic 
épeiche et le pic épeichette ainsi que la 
mésange nonnette, le geai des chênes, 
la grive draine et le grosbec. 

A ces espèces s'accommodant d'espaces 
verts entretenus, pourront s'ajouter d'autres 
préférant une nature plus rustique avec 
des buissons bas et des épineux qui enva­
hissent rapidement les espaces délais­
sés, c'est le cas pour la fauvette grisette, 
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Rare en Ille et Vilaine, la bergeronnette des ruisseaux se maintient à Rennes grâce aux 
écluses et chutes d'eau. 

l'hypolaïs polyglotte, le tarier pâtre, la linot­
te, et si la végétation est plus élevée, le 
rossignol , la tourterelle des bois, le pouillot 
fitis, la fauvette des jardins ou le bouvreuil. 
Certaines espèces restent à l'entrée de 
la ville profitant des derniers champs ou 
des friches périurbaines comme le cou­
cou, le bruant zizi , l'alouette des champs, 
le pipit farlouse, la bergeronnette grise, la 
bouscarle, le pic vert, l'épervier et le fau­
con crécerelle . 

Enfin quelques espèces répertoriées dans 
cette étude, méritent un mention particuliè­
re pour leur rareté et leur présence sans 
doute momentanée dans la zone d'étude 
en particulier dans le parc des Gayeulles. Il 
s'agit du pouillot siffleur et du roitelet triple­
bandeau dans un bois, de la phragmite des 
joncs et du bruant des roseaux dans un 
marais et de la locuste lie tachetée dans un 
roncier. Ces espèces nichent à coup sûr à 
proximité de la zone étudiée et ont, pour 
certaines, déjà niché à Rennes ce qui per­
met de les classer en nidification possible. 
Le cas de l'épervier, du faucon hobereau et 
dans une certaine mesure du faucon cré­
cerelle , est différent sachant que ces 
rapaces ont un grand territoire, qu'ils chas­
sent régulièrement dans la zone mais 
nichent probablement en dehors. Le cré­
cerelle ne niche pas encore au centre-ville 
comme c'est le cas dans d'autres cités. 

La rareté de la mésange huppée, du moi­
neau friquet et surtout du choucas est bien 
réelle. D'autres espèces absentes de la 
partie étudiée occupent des sites appar­
tenant à la commune de Rennes mais 
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dans une partie encore très peu urbani­
sées notamment au sud à la prévalaye. Il 
est donc possible d'ajouter à la liste des 
oiseaux nicheurs de la commune de 
Rennes (en plus de celle citées dans les 
compléments du carré étudié) : pigeon 
colombin et torcol (données anciennes), 
martin pêcheur, hirondelle de rivage, fau­
vette pitchou , corbeau freux, bruant jaune 
et peut-être d'autres telles que perdrix 
rouge, hibou moyen-duc, chouette che­
vèche, pic cendré, pipit des arbres et loriot. 
Cela ferait au total plus de 80 espèces 
pouvant nicher à Rennes sans compter 
le héron cendré qui niche à proximité et qui 
s'y nourrit régulièrement. 

Propositions 
d• Aménagement 

Les études menées à Rennes dans le 
cadre de Mémoires de MST AMVR 
(Meillier 1985 et Diard 1992) ont déjà mon­
tré les effets de l'urbanisation et de la ges­
tion de nos espaces verts sur la biodiver­
sité et en particulier sur l'avifaune. 

,, La conception horticole généralisée des 
espaces verts et leur entretien intensif 
banalisent les espaces de nature en ville 
et éliminent une grande partie des plantes 
et des animaux indigènes ... Seules 
quelques espèces animales s'adaptent à 
des systèmes végétaux simplifiés et très 
entretenus. Ces espèces qui n'ont guère 
de concurrents pour les limiter, finissent 
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par pulluler (moineaux, étourneaux, 
merles, pigeons ... ) " (Code-vert, district 
de Rennes 1995). 

Pour assurer une bonne diversité de l'avi­
faune nicheuse en milieu urbain, il est 
nécessaire d'adopter quelques règles 
indispensables : 

-maintenir en l'état ou améliorer le tissu 
végétal existant ; il faut en particulier pro­
téger de toute urgence les vieux arbres, 
vestiges de l'ancien bocage ou ornements 
de vieux parcs publics ou privés, 

-planter et créer des massifs dans les 
espaces disponibles pour compléter la 
strate arbustive existante, établir des liai­
sons entre les masses végétales, assu­
rer le renouvellement des arbres vieillis­
sants, 

- disposer des essences offrant des 
sites de nidification, de la nourriture et une 
protection vis à vis de la fréquentation 
humaine et animale (par des arbustes épi­
neux par exemple), 

- utiliser au maximum les ressources 
en zones humides telles que les rivières, 
canaux, mares ; les aménager en les net­
toyant et en empêchant l'accès en cer­
tains points, 

- créer de nouveaux plans d'eau, si pos­
sible des étangs avec des îlots inacces­
sibles et des berges en pente douce per­
mettant la formation de ceintures de 
végétation diversifiées selon les niveaux 
d'eau, 

-entretenir ces espaces en respectant 
les exigences de l'avifaune en période de 
nidification lors des traitements phytosa­
nitaires ou plus simplement du nettoyage 
des massifs. 

Cette grive musicienne cède à la tentation ... 

Les responsables de l'aménagement 
urbain devront avoir une politique à long 
terme prévoyant suffisamment tôt les 
grandes voies de communication entre le 
centre-ville et l'extérieur qui vont se faire 
de plus en plus par d'autres moyens que 
la voiture en particulier le vélo ou la 
marche, et qui constitueront des coulées 
vertes dans toutes les directions ; ces 
voies particulières serviront aussi pour les 
échanges de faune sauvage. • 
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